
 
 
 

Relevé de conclusions de la troisième table 
 
 

Programme « agriculture écologique et productive  
et valorisation durable de la ressource forestière » 

 
 
 
Les enjeux : 
 
L’avenir est à la mise en place d’une agriculture  écologiquement productive, qui 
défend sa compétitivité par la qualité environnementale de se s modes de 
production . L’enjeu pour la période à venir est de profiter de la force de l’ensemble 
agro-alimentaire français pour faciliter et accélérer cette mutation. 
 
En matière de forêt et de bois , on peut et on doit encourager les stratégies 
doublement gagnantes  : une production accrue qui permet de mieux préserver la 
biodiversité et favoriser les services environnementaux 
 
Il faut lancer simultanément et dès maintenant des opérations de court terme (à 6 
mois) pour permettre d’enclencher un effet d’entraînement ; de moyen terme (à 
retours espérés d’ici 5 ans) pour permettre d’obtenir de fortes améliorations des 
itinéraires et systèmes connus ;  de long terme (à 10 ans) pour obtenir les effets des 
programmes de recherche et de formation continue et initiale permettant de 
diversifier les systèmes agricoles.  
 
Il faut agir sur l’offre  et sur la demande . 
 
 
Mesures opérationnelles : 

 
A/ Structurer la filière « agriculture biologique » , pour lui permettre de 
satisfaire la demande intérieure.  
 

1. Engagement progressif d’atteindre 20% de produits biologiques dans la 
restauration collective, en commençant par la restauration collective 
publique (20% d’approvisionnement en bio d’ici 2012), et en évaluant cette 
politique d’ici 2 à 3 ans en vue d’une généralisation à toute la restauration 
collective. Des objectifs identiques sont fixés s’agissant de l’intégration de 
produits de saison et de produits locaux de proximité. 
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2. Passer en agriculture biologique à 6% de la SAU en 2010 et  viser 20% en 
2020  

 
Pour atteindre cet objectif, il est essentiel de structurer les filières . 3M€ annuels 
seront alloués à l’agence bio  pour ce faire. Une harmonisation des critères bio est 
également nécessaire au plan européen. 
 
Les surfaces d’agriculture biologique pourraient être préférentiellement situées sur 
les 700.000 ha des périmètres des captages d’eau potable afin de préserver la 
ressource en eau et de réduire les coûts d’épuration en prévenant la pollution à la 
source. Les agences de l’eau interviendront pour la promotion du bio dans les aires 
d’alimentation des captages. 
 
La révision à mi-parcours de la PAC en 2008 sera l’occasion d’une évolution des 
conditions d’utilisation du premier et du second pilier (y compris les transferts entre 
ces piliers) pour le financement de l’agriculture biologique. Les premiers effets de ces 
mesures se manifesteront à compter de 2009. 
 
Par ailleurs, le crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique sera doublé dès 
2008, et le cas échéant, des ressources complémentaires pourront être mobilisées. 
  
Un comité de pilotage spécifique, auquel sera notamment associée la grande 
distribution, sera mis en place. 
 
 
B/ 10 mesures pour une agriculture écologique et pr oductive  
 
 
1. Mettre en place dès 2008 une démarche de certifi cation environnementale 
volontaire des exploitations  graduée jusqu’à un niveau A de haute valeur 
environnementale (HVE) fondé sur un référentiel simple constitué d’indicateurs de 
résultats.  
 
Permettre l’intégration dès 2008 des prescriptions environnementales dans les 
produits d’appellation d’origine contrôlée sur une base volontaire. Dresser dès 
2007 un état des lieux des cahiers des charges au regard des exigences 
environnementales. 
 
Négocier des contrats pluri-annuels avec la grande distribution pour développer les 
productions HVE et biologiques. 
 
Un comité de pilotage spécifique sera mis en place pour définir de façon collective 
les critères de certification des exploitations, sur la base notamment d’une évaluation 
objective des critères d’écoconditionnalité des aides agricoles. 
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2. Objectif : 50% des exploitations certifiées en 2 012 sur une base volontaire   
 
Donner un bonus aux jeunes s’installant d’emblée en niveau  HVE ou agriculture 
biologique  via notamment un soutien public à l’amorçage des filières.  
  
Qualifier en HVE l’ensemble des exploitations des lycées agri coles d’ici 2012  et 
imposer des modules de formation à la biodiversité, et sur les effets 
environnementaux des intrants et fonctionnement des sols dans les formations.  
 
Développer chaque fois que possible les formations alternatives aux sanctions.  
 
Accroître les financements du développement rural et de l’agro-environnement à 
l’occasion du bilan de santé de la PAC en 2008.  
  
3. Promouvoir l’organisation des acteurs agricoles et non-agricoles sur un 
territoire :  
 
Dans le cadre des territoires de projets reconnus (parcs naturels régionaux, pays,..), 
inciter à la définition d’une stratégie agricole ef fective.  
 
Quand une majorité qualifiée d’acteurs s’entend sur des pratiques agricoles 
avancées, ces pratiques sont par extension desrègles applicables aux autres 
opérateurs sur l’ensemble du territoire concerné. Cette mesure sera expérimentée 
dans le cadre de l’innovation territoriale, initiée au sein des PNR. 
 
4. Lancer dès 2008 un grand programme de recherche appliquée et de 
formation sur l’ensemble de l’agriculture  (production intégrée, agroforesterie…) 
mobilisant toute la diversité des organismes de recherche, techniques et de 
coopération et un large réseau d’exploitations. L’objectif central de ce programme est 
d’améliorer les pratiques agronomiques et de contribuer à la réduction de la 
consommation de ressources et d’intrants.   
 
5. Adapter la politique génétique des semences et r aces domestiques aux 
nouveaux enjeux  :  
 
Constituer une annexe au catalogue pour les semences anciennes.  
 
Généraliser à compter de 2008 le dispositif d’évaluation des variétés (résistance 
intrinsèque à la sécheresse, maladies, ravageurs,…) y compris les plus cultivées 
aujourd’hui et le porter au niveau européen.  
 
6. Lancer une  politique nationale de réhabilitation des sols agri coles  et de 
développement de la biodiversité domestique, cultiv ée et naturelle  dans les 
exploitations.  
 
Réorganiser et développer le réseau d’épidémio-surveillance « abeilles » . Une 
mission parlementaire sera installée afin de faire des propositions opérationnelles 
d’ici 2009 pour un plan d’urgence abeilles 
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7.  Changer de stratégie vis-à-vis des produits phy tosanitaires  :  
 
Retrait selon un calendrier joint en annexe, et à raison de leur substituabilité, des 
produits les plus préoccupants : 30 d’ici fin 2008, 10 d’ici fin 2010, et réduction de 
moitié d’ici fin 2012 des produits pour lesquels il n’existe pas de substitution. 
 
Se fixer un objectif de réduction de moitié des usages des pesticides en accélérant la 
diffusion des méthodes alternatives et sous réserve de leur mise au point.   
 
Lancer dès 2008 un état des lieux de la santé des salariés agricoles et des 
agriculteurs et un programme de surveillance épidémiologique. 
 
Amplifier l’effort de recherche publique, notamment par l’affectation de 9 M€ à un 
programme spécifique de l’ANR et réorienter des programmes de l’INRA vers le 
développement des pratiques utilisant peu d’intrants. 
 
Développer un programme spécifique des agences de l’eau sur les aires 
d’alimentation des captages et adapter leurs ressources financières à cet effet. 
 
En ce qui concerne la séparation des rôles de vendeur et de prescripteur, deux 
approches se sont exprimées : celle d’une séparation plus ou moins totale et celle, 
proposée par la FNSEA, d’une obligation de préconisation écrite du vendeur. 
  
Interdire, sauf dérogations, l’épandage aérien.  
 
8. Développer une irrigation économe en eau :   
 
Adapter les prélèvements aux ressources soit en diminuant les prélèvements 
pendant les périodes de faibles eaux (gestion collective de quotas) soit en 
construisant des stockages, tout en respectant l’écologie des hydrosystèmes et les 
priorités d’usage. 
 
9. Réduire la consommation de nitrates et phosphore  :  
 
Résorption des points de dépassement des 50mg/l de nitrates et des excédents de 
phosphore dans le milieu en fixant une première liste de points prioritaires. 
Développement d’itinéraires alternatifs et des mesures agro-environnementales 
soutenu par la mobilisation éventuelle de ressources complémentaires. 
 
10. Faire de l’agriculture un secteur exemplaire et  améliorer sa compétitivité, 
en allégeant la charge énergétique . 
 
Suivre de manière précise la consommation, et réaliser des bilans énergétiques des 
exploitations agricoles. 
 
Réaliser des économies d’énergie directes et indirectes (tracteurs et machines, 
bâtiment et serres, la consommation d’intrants). 
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Produire et utiliser des énergies renouvelables dans les exploitations agricoles 
(expérimentation méthanisation, mobilisation du bois agricole, adaptation de la 
fiscalité sur l’énergie). 
 
 
C/ Valorisation durable de la ressource forestière  
 
 
Privilégier la valorisation locale du bois  dans les projets de développement locaux 
et les projets de territoire (à l’instar de la démarche des pôles d’excellence rurale ou 
des chartes forestières de territoires en particulier). 
 
Renforcer la démarche de certification  et privilégier l’emploi du bois certifié dans les 
constructions publiques : 100 % du bois acheté par l’Etat sera du bois certifié à 
compter de 2010. Rendre obligatoire la certification des bois importés. 
 
Promouvoir le bois éco-matériau dans la construction, dans le cadre d’un plan 
national en faveur du bois. Adapter les normes de construction au matériau bois . 
Mettre en place un label de construction « réalisé avec le bois ». 
 
Reconnaître et valoriser les services environnementaux de la forêt . Rémunérer les 
services environnementaux supplémentaires rendus par la forêt. 
 
 
 
Eléments de suivi : 
 
 
Comités de pilotage comprenant tous les partenaires du secteur, installés le 15 
décembre, et regroupés par ensemble de thématiques :  
 
Agriculture biologique 
 
Forêt et filière bois (dans le cadre des assises de la forêt) 
 
Certification 
 
Agriculture écologique et productive 
 
- sous-groupe : certification environnementale, qualité des produits, qualité des 
territoires (mesures 1, 2 et 3) 
- sous-groupe : recherche, développement, veille  (mesures 4, 5 et 6) 
- sous-groupe : intrants (mesures 7, 8, 9 et 10). 


